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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_21

CONVENTION DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2025

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Dotation Politique de la Ville (DPV) vise à soutenir les actions des communes en matière de
politique de la ville. Cette dotation a vocation à compléter la logique de péréquation poursuivie
dans  le  cadre  de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  (DSU),  par  un  soutien  renforcé  aux
communes particulièrement défavorisées.
Les opérations au titre de la DPV 2025 sont les suivantes : 
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1- Aménagement d’une aire de loisirs extérieure sur le quartier des Vernes :  ce projet
s’inscrit  dans  le  cadre  d’une  politique  de  rénovation  des  espaces  sportifs  et  de  loisirs  de
proximité sur le quartier des Vernes, en lien et articulation avec le projet ANRU de ce quartier
(cf. dotation politique de la ville 2024 et l’aide à l’investissement métropole de Lyon 2024 sur un
autre terrain sportif) et compte tenu de l’état de vétusté des différentes infrastructures (terrain
de basket-ball notamment) présentes sur le quartier. Ainsi, l’objectif est de rénover le terrain de
basket-ball et ses abords, de diversifier ses usages en intégrant d’autres pratiques sportives, et
de compléter l’offre de loisirs sur ce secteur en intégrant une aire de jeux. Le coût prévisionnel
total de ce projet est de 122 775 € HT et il est sollicité un financement au titre de la DPV 2025 à
hauteur de 79 388 € (64,66%) ; 
Parallèlement la ville sollicitera également un financement auprès de l’Agence Nationale du
Sport (ANS). En effet,  l’agence, dans le cadre du plan 5000 équipements sportifs, peut co-
financer des équipements extérieurs d’accès libre (axe équipements de proximité du plan) et
pourrait ainsi apporter un soutien financier pour la rénovation du terrain de basket-ball et son
évolution d’usage (basket 3x3 par exemple) ;
2- Raccordement au réseau de chaleur des équipements communaux du centre ville : Le
réseau de chaleur de Givors, installé dans les années 70, a fait l’objet de plusieurs extensions
depuis le dernier renouvellement de la délégation de service public en 2017. En octobre 2021,
était ainsi inaugurée la nouvelle chaufferie bois, plus vertueuse sur le plan environnemental.
Afin  de permettre  à un plus  grand nombre de profiter  de ces  équipements  performants  et
économiques, il est envisagé une nouvelle extension du réseau pour desservir une partie du
centre ville de Givors et permettre de raccorder plusieurs équipements sur ce réseau vertueux
(75 % d’énergies renouvelables et labellisé éco réseau de chaleur). Il s’agit en l’espèce des
différents bâtiments de la mairie centrale, des différents bâtiments de l’école Jean Jaurès, de la
Maison du Fleuve Rhône, du conservatoire, de l’école Edouard Herriot et du bâtiment de la
Police Municipale. Le coût prévisionnel total de ce projet est de 339 605 € HT et il est sollicité
un financement au titre de la DPV2025 à hauteur de 271 684 € (80%) ;
3- Acquisition de matériels et mobiliers pour l’EAJE de 48 berceaux rue Eugène Pottier :
Le projet de réhabilitation de l’ancien centre social Camille Claudel, situé rue Eugène Pottier,
pour  y  accueillir,  notamment,  un  nouvel  Établissement  d’Accueil  de  Jeunes  Enfants  d’une
capacité de 48 berceaux est en cours de réalisation, avec une fin des travaux prévue à mi
2025,  et  une ouverture  de l’équipement  envisagée pour  la  rentrée  de novembre 2025.  En
complément des travaux d’aménagements du bâtiment, l’acquisition de nombreux matériels et
mobiliers  (couchettes,  jeux  pour  enfants,  bureautique,…)  est  nécessaire  pour  permettre
l’obtention  de  l’agrément  de  la  Protection  Maternelle  et  Infantile  et  donc  l’ouverture  de
l’équipement. Le coût prévisionnel total de cette dépense matérielle est de 88 942 € HT et il est
sollicité un financement au titre de la DPV2025 à hauteur de 71 154 € (80%) ;
4- Rénovation du gymnase Jacques Anquetil à la suite des inondations du 17 octobre
2024 L’épisode du 17 octobre 2024 a engendré de nombreux dégâts sur le territoire communal,
et en particulier sur plusieurs équipements communaux, notamment sur le secteur du parc des
Sports.  La réparation de l’intégralité  des dégâts prendra plusieurs  mois.  Parmi  les priorités
identifiées il y a le gymnase Jacques Anquetil qui nécessite d’être rénové à court terme sur
l’année  2025.  Cela  inclut  le  sol  sportif  de  la  grande  salle,  les  différentes  cloisons,  portes,
mobilier (banque d’accueil, placards de rangements…) hors d’usage, et une partie du matériel
sportif  (tapis  de lutte,  tapis  de  chute  mur  d’escalade,  tapis  de  protection  murale).  Le  coût
prévisionnel total de ce projet est de 280 388 € HT et il est sollicité un financement au titre de la
DPV2025 à hauteur de 112 155 € (40%). 
Parallèlement la ville sollicitera également un financement auprès de l’Agence Nationale du
Sport  (ANS).  En  effet,  l’agence,  dans  le  cadre  du  plan  5000  équipements  sportifs,  peut
cofinancer des équipements structurants (axe équipements structurants du plan), notamment
dans le cas où il s’agit d’équipements sinistrés et pourrait ainsi apporter un soutien financier
pour la rénovation du gymnase Jacques Anquetil.
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5- Remplacement des tableaux numériques interactifs dans les écoles en QPV : déployés
il y a quelques années dans l’ensemble des classes élémentaires de la commune de Givors, les
tableaux numériques interactifs sont aujourd’hui en passe d’être vétustes, et pour certains déjà
presque hors d’usage. Il est ainsi envisagé de les remplacer progressivement par des écrans
numériques interactifs, technologie de meilleure qualité (meilleure performance audiovisuelle,
durée de vie beaucoup plus importante, frais de maintenance et de consommations électriques
très réduits). Ainsi, le présent projet porte sur le renouvellement des matériels les plus vétustes
situés  dans  les  écoles  en  QPV du  territoire,  soit  8  écoles  et  22  écrans  au  total.  Le  coût
prévisionnel total de ce projet est de 57 200 € HT et il est sollicité un financement au titre de la
DPV2025 à hauteur de 45 760 € (80%) ;
Pour les écoles hors QPV, ce projet a fait l’objet d’une demande de subvention dans le cadre de
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2025 à hauteur de 80 % de l’opération,
soit 24 960 € HT, approuvée par délibération n°10 en date du 30 janvier 2025 ;À la demande de
la  Préfète  du  Rhône,  la  liste  des  opérations  définitivement  arrêtées  et  les  modalités  de
financement doivent être adoptées par le conseil municipal.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les projets exposés ci-dessus ;

• D’ADOPTER la proposition d’opérations listées ci-dessus, au titre de la DPV à allouer à
la Commune de Givors pour l’année 2025 et de solliciter auprès de l’État un volume de
subvention de 580 140 € ;

• D’ADOPTER les modalités de financement de ces opérations ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Maire ou son représentant  à solliciter  les subventions à
percevoir et à signer tout document nécessaire à leur versement, à la fois dans le cadre
de la DPV2025, mais aussi auprès de tout autre financeur public, notamment l’Agence
Nationale du Sport, dans le cadre des dispositifs pour lesquels les projets considérés
sont éligibles ;

• DE DIRE que les dépenses sont imputées au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.





La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône







La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône































La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône





La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône





La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône




